Compte Rendu CM
 du 06 mai 2010
Etaient présents : Mesdames Duleau-Majesté- Cramaix
                            Messieurs Corcket-Gauthier-Lhommelet-Marais-Martin-Reynaud-Schaeffer

Absentes excusées : Madame Scott
Procurations de Monsieur Puech à Monsieur Schaeffer

                    De Monsieur Bureau à Monsieur Martin
                    De Monsieur Hunter à Madame Majesté

Secrétaire de séance : Monsieur Lhommelet
Ouverture de la séance du conseil à 19h10
Adoption à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent. 

Le point sur l’incendie de l’atelier municipal :
Le maire précise qu’il n’y aura pas d’enquête de gendarmerie concernant ce sinistre. D’après les pompiers l’incendie est dû au tracteur, le feu aurait démarré sur le faisceau électrique.
Le maire revient sur la grande solidarité des communes voisines qui nous ont prêté du matériel pour poursuivre l’entretien de la commune. En particulier la commune de Le Tourne qui a prêté un tracteur et une remorque pour commencer le nettoyage.

Monsieur le maire poursuit avec les différentes expertises en cours :

· Expert petits matériels
Il s’agit de l’ensemble de l’outillage de bricolage et du matériel d’entretien d’espace vert.
Sans ce matériel les employés communaux ne peuvent remplir leur mission.

L’assurance propose une avance de 5000 € l’idéal serait un versement de 10000 Euros.

Cette avance permettrait l’achat du matériel d’entretien des espaces verts. Trois devis ont été réalisés par M. Schaeffer auprès des sociétés :


RIGOT de Cadillac

7064€ HT


DESTRIAN à Tresses
5756€ HT


AGRI 33


6804€ HT

· Expert Tracteur

Le tracteur de la commune comptait 2500 heures de travail mais il est ancien.

Le remplacement de ce véhicule sera envisagé par un tracteur d’occasion ayant à peu prés le même nombre d’heures pour limiter l’investissement.

Pour le moment le garage Renault prête un tracteur.

· Expert camion

Il y a eu déjà deux passages de l’expert pour ce véhicule. Il est en cours de réparation à Cadillac chez Renault.

· Expert du bâtiment communal
Outre la toiture métallique détruite par la chaleur de l’incendie, il s’avère que les murs ont été endommagés. Les contraintes mécaniques de la charpente métallique sous l’effet de la chaleur ont provoqué une fissuration des murs du bâtiment. Pour le moment les dégâts n’ont pas été chiffrés par l’expert.
Le point sur l’incendie criminel de la salle du foyer rural
Les trois jeunes gens une fille et deux garçons ont été appréhendés par les gendarmes. Ils seront présentés au procureur ultérieurement.
Les dégâts sont estimés à 8000 Euros.

Le point sur le feu tricolore

Un camion venant de Lestiac sur le CD 10 a heurté le feu tricolore avec sa remorque en tournant dans la route de Targon. Ce dernier a été identifié, le constat a été effectué. Le feu sera réparé et le coût sera supporté par l’assurance du chauffeur routier.
Pour conclure ce chapitre des dégâts communaux M. MARAIS fait la proposition suivante :


Que l’ensemble des associations se regroupent pour organiser une manifestation commune afin de récolter des fonds qui seront reversés à la commune pour supporter les frais engendrés par cette série d’incidents.
Vote des demandes de SUBVENTIONS


1°) Subvention DGE :


Cette subvention concerne des travaux communaux :



Réalisation d’un préau dans la cours de la classe déportée.



Remplacement des fenêtres dans la classe déportées



Réalisation de travaux de voirie. D’ores et déjà nous savons que le Conseil Général n’octroiera aucune subvention pour ces travaux de voirie.

Mme MAJESTE fait remarquer que la liste des travaux précités pour la voirie ne correspond pas aux choix qui avait été retenus lors de la réunion de la commission finance qui avait eu lieu avant la préparation du budget 2010. Que le montant global de ces travaux est bien supérieur à ce que la commune pourra financer en 2010. De ce fait une partie des subventions risque de ne pas être utilisées et devront être restituées.

Le vote pour l’ensemble de ces subventions est à l’unanimité moins une voix. Mme Cramaix s’abstient.


2°) Demande subvention exceptionnelle

Une demande de subvention exceptionnelle est demandée auprès de Monsieur CESAR, sénateur, pour financer des travaux concernant la sécurisation de la traversée du village, à hauteur de 2 500.00 € - Montant de la dépense 12 302,97 € TTC 14 714,35 €


Délibération prise à l’unanimité 


3°) FDAVC 2010 – TRAVAUX DE REFECTION VOIE COMMUNALES N°S 3-105-110


Demande de subvention dans le cadre du FDAVC au taux de 35 % -

 soit 22 087,00 €  Montant des travaux 63 108.00 € TTC 75 477.16  


Plan de financement FDAVC 22 087.00 €- D.G.E.  12 428.00  € Autofinancement 

40 962.16 €


Délibération prise à l’unanimité 


4°) Demande de subvention – Amendes de police


Projet de mise en place de dents de requin afin de sécuriser l’entrée du village sur la route de targon. Le montant des travaux s’élève  à 12 822.80 €H.T. soit 15 336.07 € - Montant de la subvention à hauteur de 20 % soit 2 564.56 €-  Plan de financement 

Amendes de police 2 564.56 €- Autofinancement 12 771.51 €


Délibération prise à l’unanimité

Subvention Forage :
La commune ne recevra aucune subvention  de la part de l’agence Adour Garonne concernant le financement des travaux d’entretien du forage.

Le Conseil Général peut éventuellement octroyer une subvention d’un montant de l’ordre de 25% du coût total des travaux.

Réfection des bandes de roulement du CD10 :
Le plan prévisionnel d’entretien des bandes de roulement du Conseil Général sur la commune de Paillet n’a pas été programmé pour les 36 prochains mois. 

Décisions modificatives
Il est présenté deux décisions modificatives sur le budget primitif :


-Amortissement multiple rural :

Chapitre 040 Compte 28204 vers Chapitre 040 Compte 280415 pour 2 157.00 €

-Opération d’ordre :

Chapitre 041 Compte 1332 vers Chapitre 13 Compte 1342 pour 3 000.00 €
Les DM sont votées à l’unanimité.

Mise en place d’un CISPD par la CDC

Le Conseil Municipal décide de reporter son vote quant à la mise en place de ce CISPD et attend quelques éclaircissements sur le fonctionnement de ce nouveau service.

Le point sur le marché de l’eau potable

Présentation au 1er juillet, deux entreprises ont répondu à ce marché la Lyonnaise des Eaux, actuel fermier sur la commune et la SAUR. A ce jour l’écart financier est de 21000€ environ. La DDTM étudie en ce moment les deux propositions et remettra un bilan comparatif à la commune mercredi prochain.
Le choix du futur prestataire aura lieu lors du prochain CM.

Questions diverses

Les travaux du barrage de l’Artolie sur la commune de Capian a commencé.
Terrain Bailly : Un courrier a été envoyé à tous les riverains de ce terrain afin de connaitre leur souhait quant à la surface qu’ils souhaiteraient acquérir lors de la vente de ce terrain.

M. Corcket souhaite réunir une commission courant juin concernant les travaux sur le bâtiment de la Poste.

M. Gauthier indique que les demandes concernant la signalétique s’achèvent fin mai.

Monsieur le maire  fait part des soucis rencontrés avec une concitoyenne concernant ses limites de propriété ainsi que les problèmes d’assainissement autour de chez elle.

Fin du conseil municipal à 21h00

